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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 29 janvier. 

AFFAIRE VERGER. 

Longtemps avant l'ouverture des portes de l'audience, 

une foule inaccoutumée assiège les abords de la Cour de 

cassation. Cette foule, avide d'une émotion qui n'appar-

tieiit qu'à une autre enceinte, croit sans doute voir se re-

produire les débats pénibles et affligeants de la Cour d'as-

sises et ignore qu'à la Cour de cassation la loi seule a la 

parole ; que son rôle se borne uniquement à examiner si 

les formalités prescrites par la loi ont été régulièrement 

accomplies et si la peine a été légalement appliquée aux 

toits deciârés constants par le jury. 

Aussitôt après l'ouverture des portes et après le silence 

«wli, M. le président Laplagne-Barris donne la parole 

M i conseiller Legagneur, rapporteur. 
, M. le rapporteur a examiné les divers moyens produits 

a appui du pourvoi de Jean-Louis Verger, puis la pa-

role a ete donnée à JP Achille Morin, qui s'est exprimé 
«i ces termes : ?• ; - ? 

Le pourvoi d'un condamné à mort est une de ces causes que 
- .'humanité, 

nos traditions exigent impérieusement un défen-

a moi qu'est échue la pénible mission de discuter 

np - , '«vi * U1IC U1 

JE1,reP°usse<- aucun membre du barreau; ci 

^ procédure dont Al. le conseiller-rapporteur vous a si exacte -

justice cl 
s«ur. C'est 

atîon 

coranr comPte- Je viens la remplir, en essayant aussi de 

c'estVn -m9S emotions douloureuses. Ce qui me rassure, 

Parler^ 8iU 1C1 du droit seul; c'est 1ue j'ai ''honneur de 
priiici ^0Ur suPreme> ce sénat judiciaire, gardien des 
M A„ r'ies et protecteur des formes, conservateur de l'autorité 

pureté de la loi. 
donc rien à dire sur le crime, et je ne pourrais que 

avec tous : C'est abominable! Un vertueux prélat 

au cxnir par un prôtre, à l'église, dans une solennité 

m écrier 
frap 

Mi 

trier 

i«use, 
usait 

par la main d'un prêtre qu'il avait secouru, qu'il 

Mompl 
avec les autres assistants agenouillés! Et le meur 

Ht 

!,;or —-fiait en agitant son arme ensanglantée, et le msA-

j)js x,ne comprend pas encore, à cette heure, qu'il a com-

«Sèfe epouvanlaDie assassinat, désolant l'Eglise et la société 
»V a n"- y est vraiment inouï, sans explication possible, s'il 

Je n , ■ e caractérisée... 
'ion S a'de Pomt' Messieurs, la démence au temps de l'ae-

5es. on" 1» 'a tàcne de ''"onorab'e défenseur en Cour d'assi-
d'abord' remP"0 scrupuleusement. Il ne m'est pas permis 

je er ceMe question, après la déclaration de culpabilité, 

dant y^rra's.soutenir qu'il y a démence actuelle, comman-

P'aidai s,lrs'S- serais autorisé par des principes que je 
v°tre arr^ 'e l)ourv°i du condamné Gilliert et que consacra 

du pro^1110tal)le du 28 janvier 1839, car, à quelque période 

- ;f ,
Lescriminel que se révèle " 

■doit s'arrêter he 
tiot^ n| S01 n a ni la conscience de son crime et de sa situa-

ii m'e fa ^S6nt'ment des droits et devoirs de la défense. Mais 

"'en ai H' lait des Preuves et documents juridiques. Or, je 

$ les t(;aut-res 1U' cus violences scandaleuses qui ont outra-

alors oùn°-ns "'distinctement et les éminents magistrats, 
v'°lencM H Entraient une patience vraiment admirable; 
faire ex,» i Venues telleraent extravagantes, qu'elles ont dû 
de la Peni,'S|r ''audie!lce l'accusé contre lequel il s'agissait 

cialion= n,> mi?rt! Et^u ne puis invoquer ici ni mes appré-
tifi(|ues on son n8lles.IU les manifestations et opinions scien-

croit w Prov°qilellt partout et constamment, parce 

ru"ieurs m,; que 'e dois démontrer la folie d'après des 

C'est don Xpr,"neraie"t l'0P'nion publique. 
"'attacher L s?.lllement à l'examen de la procédure que doit 

•C'usation n„e SUUSS10U- A4-0" observé, depuis .la mic-e en 

^"'exigeait la h,; avez maintenue. 'es formes et délais 
,9" la loi pir respect pour le dn 

'aliénation mentale, le juge 

dans l'impossibilité de procéder contre un mal 
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88 ? Voilà , 
roit sacré do la défen-

lcs ln°ye.is de^f Puis.et dois contester, eu développant 

Le premier Présentes dans mon mémoire. 
si»s. Je ne «Sf concerne la composition de la Cour d'as-

P-'idents.dedeW laS le concours extraordinaire de deux 

?^s- Je dois reconnaîl
ganeS de 1 accusation et de deux gref-

^. quelep^S re-' fecrre arrôtdu VS novembre 

finies *h&#f ,d° k. C0U1' UnP'él'iale Peut- à 

«n retenant cômn ' JUGr-la Pr&ide"ce de la Cour d'as-
Par M. le Mm/S* Premier assesseur le président nom-

p0^la ré.„1l^,rdes scea"x- Mais je soutiens qu'il faut. 

m^^à['avaLœi1'ue'h,e
(
°rd0nnance furmulûe qni ' ce que la composition de ' 

qu il 

.J' 
la Cour* d'assises est 

' changée de telle manière. 

flva
Ln,SiC°U^ d,assis^. "e sont pas des Tribunaux permanents, 

ayant leurs juges habituels. Constituées pour un temps assez 

court, leur composition doit être d'avance fixée et indiquée-
sans quoi elles ressembleraient à des Commissions ou Tribu-

naux extraordinaires. Aussi la loi du 20avriM810 art 22 
et le décret du 6 juillet suivant, art. 80, 88 et 89, veulent-ils 

que les nominations soient déclarées par des ordonnances qui 

doivent être rendues publiques. 
Donc, lorsque la composition est changée, non par l'effet 

d un empêchement fortuit qui nécessiterait un remplacement 

de plein droit, mais par la substitution volontaire de tel pré-

sident à tel autre, il faut que cette volonté soit manifestée au-

trement que par la prise de possession du fauteuil de la pré-

sidence. Je n'exige pas des motifs indiqués et des publications 

devenues impossibles ; mais je crois indispensable une ordon-

nance fixant la composition de la Cour. 
Il y en a plusieurs Faisons : {• lorsque le gouvernement, 

représenté par M. le garde des sceaux, a nommé le président 

de la Cour d'assises conformément aux lois, lorsque son or-

donnance a été publiée et a déjà reçu un commencement 

d exécution, le premier président, qui n'a pas alors le droit de 

nomination, ne saurait l'exercer indirectement sans avoir au 
moins l'adhésion du ministre, laquelle ne peut se présumer 

s il n'y a point d'ordonnance rendue ; car le droit d u gouver-

nement est celui qui domine, comme l'a démontré un savant 

» daï'^'MS^ur1 dj^ CgFSsfeo'r en1" 1-
veur du premier président, a-t-il pris soin de dire « qu'il a 

rendu cette ordonnance de concert avec M. le garde des sceaux-, 

qu'il ne peut être douteuk que ie concours de ces deux auto-

rités, auxquelles est confié par la loi le choix du président 

des assises, n'ait valablement opéré cette substitution. » 

2° L'ordonnance est aussi nécessaire pour avertir le président 

titulaire déjà en fonctions, pour fixer sa situation en faisant 

connaître si le premier président viendra pour la session ou 

pour telle affaire seulement, puisqu'au premier cas il doit se 

retirer, tandis que dans l'autre il doit rester comme premier 

assesseur. L'ordonnance doit être portée à la connaissance de 

l'accusé, à défaut de publications, par une notification quel-

conque ; car c'est surtout pour lui que le législateur de 1810 a 

voulu que la composition de la Cour fût fixée, puisqu'il s'agis-

sait de ses j tiges, qui ne peuvent être arbitrairement changés 

à son insu. Et le public, sachant que le changement a été 

opéré par une ordonnance régulière en temps utile, n'aura pas 

à demander pourquoi ce changement qui se manifeste jusque 

dans les costumes. 
Mou second moyen est tiré de l'abréviation extrême des dé-

lais qui n'ont pas été suffisants pour la défense. Je précise les 

dates : 9 janvier, mise en accusation; 10 janvier, acte d'ac-

cusation; 9 et 10 janvier, signification ; 10 janvier, interro-

gatoire; 14, pourvoi contre l'arrêt renvoyant aux assises; 15, 

rejet; 17, débats et condamnation. 
Je m'abstiens, messieurs, de toute observation sur le rejet 

si prompt du pourvoi. Je prends votre arrêt pour point de dé-

part, et je dis : L'accusé a eu moins de quarante-huit heures 

pour préparer sa défense, pour faire assigner et notifier ses 

témoins ; on ne pouvait le forcer à accepter le débat. 
Ici se présente naturellement une réflexion générale. La 

justice des hommes, qui n'est point infaillible, doit procéder 

avec une sage lenteur, pour éviter des erreurs qui seraient dé-

plorables. Cela n'est pâs nécessaire seulement vis-à-vis des 

accusés et par respect pour le droit sacré de la défense, il le 

faut aussi pour la dignité de la justice et pour l'autorité de 

ses décisions, pour l'exemple et pour les garanties dues à tous 

les citoyens. Montesquieu l'a dit : « La multiplicité des for-

mes, leurs lenteurs, les frais qu'elles occasionnent, sont com-

me le prix que chacun donne pour la liberté de sa personne 

et la sûreté de ses biens. « C'était aussi ce que pensaient les 

auteurs du Code d'instruction criminelle, qu'il s'agit d'inter-

préter et d'appliquer; car ils ont pris soin d'assurer la dé-

fense autant que la poursuite, au double point de vue des for-

mes et des délais; car ils ont eux-mêmes proclamé, dans le 

rapport au Corps législatif, cette vérité fondamentale : « Les 

formalités de la justice sont essentielles ; elles concourent à 

donner à ses décision les caractères d'uniformité et d'impas-

sibilité qui sont ses principaux attributs ; elles garantissent à 

chaque citoyen sa fortune, sa liberté, son honneur et sa 

vie. » , 
Je sais bien qu'il s'est opéré une grande reaction dans les 

idées, par suite des grandes découvertes qui ont précipité les 

mouvements et produit une sorte d'activité fiévreuse dans les 

esprits. Je connais et j'approuve les changements législatifs 

ayant réalisé les réformes qu'annonçait en ces termes un dis-

cours solennel : « Le gouvernement, obéissant au plus ardent 

désir de l'Empereur, étudie, à l'heure même, les réformes les 

plus convenables pour débarrasser les procédures criminelles 

de l'irréparable dommage des lenteurs inutiles. >• Mais l'accé-

lération des procédures, là où elle est possible, doit être sur-

tout l'œuvre du législateur : ce désir d'aller vite n'autorise 

pas la jurisprudence à devancer la loi. Ce que le pouvoir lé-

gislatif trouvait défectueux ou inutile a été modifié, changé ou 

supprimé par des lois auxquelles les Tribunaux ne peuvent 

rien ajouter. Par exemple, la loi du 10 juin 1833 a enlevé aux 

pourvois tardifs leur effet suspensif, qui produisait des moyens 

dilatoires, obligeant parfois de renvoyer à une autre session 

une affaire en état. C'est très bien, à l'égard des pourvois for-

més à l'expiration du délai dans lequel la loi voulait qu'ils le 

fussent. Mais, pour ceux qui ont été régulièrement déclarés 

dans le délai légal, les dispositions du Code de 1808 subsis-

tent, telles qu'elles furent conçues, et il faut les observer. Que 

s'il y a quelque doute sur leur sens exact, l'interprétation doit 

puiser ses moyens de solution dans l'esprit du Code et dans 

l'ensemble de ses dispositions pour le droit de défense, plutôt 

que dans des idées novatrices que le législateur seul aura le 

pouvoir de développer. , , , 
Suivant le Code, le premier droit de l'accuse est la demande 

en nullité de l'arrêt qui prononce la mise en accusation. 

L'instruction a été secrète ; s'il y a des vices, ils seront pur-

gés par l'arrêt, fût-il irrégulier. On ne pourraitles relever mê-

me devant la Cour d'assises, saisie en dernier ressort L'accuse 

ne connaît l'accusation, avec ses précisions et qualifications, 
que par la signification et l'interrogatoire: la loi lui ouvre 

justement un droit de recours, à condition de l'exercer dans 

les cinq jours de l'avertissement. Le pourvoi déclaré en temps 

utile pourra faire reconnaître une nullité, commandant la cas-

sation sans renvoi peut-être, tout au moins avec renvoi de-
vant la chambre d'accusation d'une autre Cour impériale, qui 

saisirait une Cour d'assises de son ressort. Cette éventualité ne 

permet de faire, dans l'intervalle, que les actes d instruction 

supplémentaire, jugés utiles, qui seraient valables pour toute SdSsi cS le sens de l'aride,801, maintenu. en 

1853, qui porte que, nonobstant la demande en nullité, 1 in-

struction sera continuée jusqu'aux débats exclusives. nt. 

Elle interdit donc la citation en Cour d assises a jour fixe, les 

assignations de témoins et les notifications a 1.accuse, qui doi-

vent contenir indication de jour et être données d avance car 

les magistrats de la Cour impériale ne peuvent W.ngm' 
la Cou? suprême saisie du pourvoi, l'obliger a y statuer pré-

cipitamment et par voie de rejet; car ils doivent même igno-

rer iusau'à décision le moment et le résultat. 
vlen? ensuite l'exercice du droit de défense npur Je. débat 

oral. La première règle est qu'd faut un délai. Quel Ç^- '? De-

vant les Tribunaux civils, il doit y avoir au moins huitaine en-

tre l'ajournement et la première audience (art. 72, Code de 

procédure civile). En matière correctionnelle, là où existe pour-

tant le bénéfice des deux degrés de juridiction, la loi exig?, à 

peine de nullité, qu'il yait, entre la citation et le débat, un dé-

lai de trois jours au moins, avec augmentation pour les dis-

tances (art. 18-i du Code d'instruction criminelle). Pour la com-

parution forcée en Cour d'assises, ce doit être un délai de cinq 

jours : il est ainsi fixé par l'art. 296 ; la seule difficulté con-

siste à fixer le point de départ. 
Tous vos arrêts disent : « De la combinaison des art. 296 et 

302 il résulte que le délai de cinq jours donné à l'accusé, à 

partir de son interrogatoire, pour se pourvoir en nullité contre 

l'arrêt de renvoi, pour communiquer avec son conseil et pré-

parer sa défense, ne peut être abrégéquede sonconsetitement.» 

11 y a donc pour l'accusé une faculté, un droit d'option, pen-

dant cinq jours. S'il laisse expirer le délai sans s'être pourvu, 

la présomption est qu'il a préparé sa défense. Mais lorsqu'il a 

opté pour la demande en nullité, la présomption contraire 

existe. Le délai de cinq jours pour la défense ne peut pas alors 

avoir couru du jour de l'interrogatoire. Si cela était, l'accusé 

pourrait donc être forcé d'accepter le débat en Cour d'assises 

dès l'instant où le rejet du pouryoi existerait et serait appris 

par voie télégraphique ! Car l'effet suspensif aurait cessé; car 

l'flrrèt de rejet ne doit pas nécessairement être signifié. 

Cette interprétation serait inadmissible. D'un côté, l'accusa-

tion ne peut donner_fos__assjgnatfons^et_notific^ ayaniJa 

tf<^^d£i»crqûaiiti l'accusé a opté pour la demande en 

nullité, au soutien de laquelle il peut consacrer ses préoccu-

pations et les pièces à lui signifiées. Non seulement il faut des 

conférences avec le défenseur et l'exemen des pièces qui ne 

sont plus au greffe de la Cour d'assises, mais un délai de quel-

ques jours est indispensable pour les assignations aux témoins, 

qui doivent être données à jour fixe et d'avance, puis notifiées 

vingt-quatre heures d'avance au ministère public. 
Et voyez les conséquences ! Le pourvoi avait été formé le 14, 

vous l'avez rejeté des le 18 ; c'était >-otre droit; mais vous n'a-

vez rien préjugé pour le débat, car l'accusé aurait pu consen-

tir. L'accusé, qui entendait avoir les délais, pouvait-il assigner 

ses témoins pendant qu'il recourait à vous? Non. L'a-t-il pu 

après le rejet ? Le temps manquait, puisqu'on l'avertissait le 

soir pour le surlendemain. Il a présenté une liste; elle a été 

retenue. Il a protesté à l'audience; on lui a refusé tout délai. 

Un arrêt a dit que les témoins indiqués ne seraient pas favo-

rables à sa défense : il n'appartenait pas à la Cour d'assises de 

paralyser ainsi les droits de l'accusé. 
J'arrive au moyen le plus grave; il vous dénonce la vio-

lation des formes essentielles exigées par le droit com-

mun et par la loi spéciale elle-même, pour qu'un accusé se 

défende et que la condamnation puisse être réputée contradic-

toire. 
Verger empêchait l'audition des premières réquisitions de M. 

le procureur général; un arrêt a ordonné qu'il serait immé-

diatement emmené de l'audience et reconduit en prison. Je 

respecte cette décision et j'en fixe la portée. L'arrêt appliquait 

la foi du 9 septembre 1 «35 et disait ; « Ordonne qu'il sera 

passé outre aux débats. » Or, il a été procédé de plus au juge-

ment, ce qui est autre chose, sans qu'il n'y eût ni comparu-

tion de l'accusé à aucun moment, ni mise en demeure quel-

conque, ni communications par aucun moyen, si ce n'est par 

l'avertissement du greffier qu'il avait été condamné à mort ! , 

Serait-il possible qu'une telle procédure fût prescrite par 

nos lois? 
Dans un procès en Cour d'assises, il y a deux phases dis-

tinctes entre lesquelles existe une séparation bien marquée. La 

distinction entre les débats et le jugement est parfaitement 

connue et observée, quand il s'agit du huis-clos jugé nécessaire 

pour les débats, lequel ne s'étend jamais au jugement propre-

ment dit. Elle est législativement fixée par les dispositions ex-

presses du Code. Il y a une section spéciale, intitulée de l'Exa-

men, et qui comprend les débats avec leur résumé, la position 

des questions et la remise des pièces aux jurés. À ce dernier 

moment, le président fait retirer l'accusé de l'auditoire (ar-

ticle 341), les jurés se rendent dans la chambre de leurs déli-

bérations (art. 342). La Cour elle-même ordinairement se re-

tire dans la chambre du conseil, l'audience est nécessairement 

suspendue. Quand elle est reprise et après remise de la décla-

ration du jury au président, il s'agit de procéder au jugement, 

ce qui exige des formalités nouvelles et très importantes qui 

sont tracées par le Code dans une série de dispositions ayant une 

section spéciale et cette rubrique « du jugement et de l'exécu-

tion. » Art. 357. « Le président fera comparaître l'accusé, et le 

greffier itra en sa présence ta déclaration du jury. » Art. 362 

et 363. « Lorsque l'accusé aura été déclaré coupable, le procu-

reur-général fera sa réquisition à la Cour pour l'application 

de la peine... Le président demandera à l'accusé s'il n'a rien 

à dire pour sa défense. » Art. 369. <■ L'arrêt sera prononcé à 

haute voix par le président, en présence du public et de l'accu-

sé. » Tout cela tient essentiellement au droit sacré de la dé-

fense, qui est au-dessus de toute considération de fait. Cha-

cune de ces formes est de la plus haute importance, parce que 

la déclaration du jury n'est irrévocable qu'autant qu'elle a été 

lue à l'accusé sans qu'il en çmtestàt la régularité ou le sens, 

parce que la peine encourue peut elle-même être discutée et la 

plupart du temps être modérée d'après la défense. Aussi dix 

arrêts de cassation ont-ils proclamé qu'il y a nullité radica-

le, si l'une ou l'autre de ces formalités n'a point été exacte-

ment remplie e*n présence de tous les jurés et de l'accusé. 
Où serait l'obstacle à l'observation de la loi ? Si des violen-

ces sont à craindre, toutes mesures et précautions peuvent être 

prises par le président, qui a la police de l'audience et est 

investi de pouvoirs absolus pour la comparution forcée, qui 

peut même soumettre l'accusé aux liens ou entraves jugés in-

dispensables, ainsi que vous l'avez jugé le 7 octobre 1»30. Si 

l'accusé résistait, le président trouverait encore des pouvoirs 

coërcitifs suffisants dans les lois de l'institution, dans les ar-

ticles 267 et 357 du Code, sans avoir même besoin de recourir 

aux dispositions spéciales de la loi du 9 septembre 1835. Cel-

les ci ne deviennent nécessaires qu'autant qu'il s'agit ou de 

procéder sans faire comparaître l'accusé, ou bien de l'expul-

ser. Le premier cas suppose une résistance trop difficile à 

vaincre, une impossibilité physique; alors il faut une somma-

tion avec constatation par huissier commis, accompagné de la 

force publique ; puis une appréciation par le président et une 

ordonnance motivée. C'est la condition essentielle de la déro-

gation faite au droit commun par les articles 8 et 9 de la loi 

de septembre ; s'il manque quelque chose à son observation, 

c'est une cause certaine de nullité, comme l'a jugé votre arrêt 

de cassation du 6 juillet 1850. 
Que si l'accusé, comparaissant, empêchait le jugement par 

ses clameurs, alors il y aurait cause d'expulsion, guant au 

jugement lui-même, la Cour userait des pouvoirs que lui con-

fère l'article 10 pour les cas de trouble. 
On m'oppose l'expulsion prononcée lors des débats et 1 incon-

vénient de nouvelles mesures; je réponds avec les principes et 

Jg^ textes 
Il ne peut pas y avoir chose jugée contre le droit de défense, 

qui est supérieur à tout. Les principes fondamentaux veulent 

que l'accusé soit admis à se défendre. Le Code exige la pré-

sence de l'accusé. La loi de septembre, en autorisant l'expul 

sion des débats troublés, prévoit qu'il faudra procéder en dé-

finitive au jugement, et elle renvoie, par l'article 10, spécial 

pour le cas d'expulsion prononcée, aux formes de procéder 

prescrites par les articles 8 et 9 : « Dans ce cas, il sera pro-

cédé aux débats et au jugement, comme il est dit aux deux 

articles ̂ précédents. » Én renvoyant ainsi à l'article 8, la loi a 

en vue la comparution, la sommation au besoin et la constata-

tion du refus par procès-verbal : car c'est là tout l'objet de 

l'article 8. On ne comprendrait pas ce renvoi formel à l'article 

8, cette injonction d'observer les formes de l'article 8 ainsi 

que de l'article 9, si l'article 10 n'entendait pas prescrire, 

pour le jugement contre l'accusé expulsé, la comparution for-

cée ou du moins des mesures nouvelles. De plus, l'article 10 

renvoie à toutes les dispositions de l'article 9, qui charge le 

président d'apprécier les constatations du proc ès-verbal, de 

faire amener de force l'accusé ou d'ordonner pa, décision mo-

tivée qu'il sera passé outre : donc il veut encore que, pour Je 

jugement, il y ait appréciation nouvelle ; et cela se comprend, 

car l'accusé a dû se calmer, et il est possible de lui faire com-

prendre l'intérêt de sa défense; sinon, il n'aura qu'à s'imputer 

son expulsion prolongée. 
Cette interprétation est la seule conforme aux textes. Elle 

est suivie dans presque toutes les Cours d'assises, ainsi que 

me l'ont appris les procès-verbaux qui ont passé sous mes 

yeux; et je représente celui de l'affaire de Limoges, dans la-

quelle, quoiqu'il y eût eu des résistances et même une expul-

sion, le président des assises fit comparaître tous les accusés 

lors du jugement. Ce n'est guère qu'à Paris que l'on procède 

au jugement arrière de l'accusé expulsé du débat : cela ne 

neut Jair/j Kègfou.Mjiîa,ï^k1dt.1fJ!iY0JK';'«.. -.j-^v. 
cusé sans le faire comparaître, au moins faudrait-il une mise 

en demeure et des notifications précédant la condamnation. 

Je trouve la consécration de cette vérité fondamentale dans le 

dernier alinéa de l'article 10, qui règle les formes pour que 

la condamnation soit réputée contradictoire, et dans les dis-

cussions préparatoires qui vont expliquer cette disposition 

concise. 
Le premier et principal document explicatif est le procès-

verbal de la Cour des pairs dans le procès d'avril 1834. Il y 

avait de nombreux accusés et des clameurs bien autrement 

formidables que celles de Verger ; le procureur-général ne 

pouvait prononcer son réquisitoire, et il dut recourir à de-

mander qu'on procédât arrière des accusés turbulents. Une 

très savante discussion s'engagea, non sur les pouvoirs ordi-

naires de la Cour des pairs, qui était omnipotente, mais sur la 

limite entre les droits respectifs de la justice, qui doit se faire 

obéir, et de la défense, qui ne peut jamais être entièrement 

sacrifiée. Je ne citerai que les opinions émises par des magis-

trats ou jurisconsultes telles qu'elles sont rapportées textuelle, 

ment dans le procès-verbal publié que fait connaître l'excel" 

lent livre de M. Cauchy. 
Dans cette partie de sa discussion, Me Morin s'attache à dé-

montrer : 1° que la Cour des pairs proclama l'indispensable 

nécessité, soit de faire comparaître chaque accusé, soit au moins 

de lui faire signifier même le réquisitoire oral, afin qu'il fût 

mis en mesure de se défendre; 2° que ces règles, consacrées par 

les arrêts delà Cour, ont été celles qu'a entendu poser le légis-

lateur de 1835, suivant ce qui résulte des discussions aux 

chambres et du texte même, qui prescrit expressément la si-

gnification des réquisitoires ainsi que des arrêts, après chaque 

audience, c'est-à-dire chaque fois qu'il y a un intervalle mar-

qué. Puis, Me Morin examine les significations faites à Verger, 

et il démontre qu'elles sont toutes tardives, puisqu'elles ont 

été faites après condamnation. 

Me Morin termine en disant : 
Je demande donc la cassation, je K demande au nom des 

principes, qui ne pourraient être sacrifiés sans danger pour 

l'avenir. Je la demande au nom de la justice, éminemment 

intéressée à une épreuve nouvelle, qui permettra de vérifier 

si la catastrophe de Saint-Étienne du-Mont est l'œuvre d'un 

assassin ou d'un,fou! 

Après la plaidoirie de M" Morin, l'audience a été sus-

pendue un moment, puis, à la rentrée de la Cour, la parole 

a été donnée à M. le procureur-général de Royer, qui 

s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, 
Il vous appartient de prononcer le dernier mot de la justice 

sur ce lamentable procès. 
Les émotions si vives et si légitimes qui agitaient, il y a 

quelques jours, la Cour d'assises de la Seine, doivent expirer 

au seuil de cette enceinte. 
Cependant, il est une réflexion qui ne doit échapper à aucun 

de ceux qui ont le devoir de pénétrer, à un titre ou à un autre, 

dans les tristes détails de cette procédure. 
Il est une moralité qu'il est permis de rappeler, au moment 

où la justice achève sa tâche, et qui semble apporter une sorte 

d'explication et de soulagement à l'opinion publique si profon-

dément troublée par le spectacle d'un prélat vénéré tombant, 

aux pieds de l'autel, sous le poignard d'un prêtre interdit. 
Verger, avec sa nature violente et perverse, n'est pas autre 

chose qu'un de ces hommes qui s'en prennent à la société elle-

même et à ses supériorités les plus respectées, de ce qu'ils ont 

compromis, par leur faute, leur situation personnelle et de ce 

qu'ils n'ont jamais su accepter, nulle part, la loi et le noble 

joug de la soumission et du devoir. 
Parmi les nombreux desservants qui font admirer, dans toute 

la France, leur humble et sincère charité, qui se consacrent, 

sans plainte et sans ostentation, à une vie d'abnégation et de 

dévoûment, il n'en est peut-être pas un qui ait trouvé au de-

vant de sa carrière, au début de ses efforts, plus de main? 

tendues vers lui, plÉs de secours bienfaisants et généreux. 

Il est reçu, à l'aidé d'une demi-bourse et aux frais de la su-

périeure des sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, au petit sémi-

naire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Il ne sait pas s'y main-

tenir et il en sort, en 1844, avec une note qui le déclare im-

propre au ministère ecclésiastique. 
U est plus tard relevé de la sévérité prévoyante de ce pre-

mier jugement, accueilli dans le grand séminaire de Meaux et 

enfin ordonné prêtre. 
Il abandonne sa première cure, à la suite d'une lutte vio-

lente et scandaleuse avec un de ses paroissiens, qui est son 

débiteur. 
Devenu vicaire dans une autre commune, il est condamné, 

pour une dette minime, par le juge de paix, et il accuse le 

juge de paix de faux. 
A une époque où le diocèse de Meaux lui est fermé, il est 

recueilli parle curé de Saint-Germain-l'Auxerrois, qui le 

prend dans sa paroisse, le soutient et l'encourage, lui donne 

des missions de confiance, lui prête de l'argent, et contre le-

quel il organise un système de diffamation et d'outrages dont 

ses propres écrits démontrent la fausseté. 
Dès le 31 janvier 1856, du sein de la misère qu'il s'est faite, 

il médite le crime qu'il doit commettre un an plus tard, et il 

écrit cette lettre saisie chez lui : « Seul, j'ai prémédité, j'ai 

« nourri, j'ai porté le coup qui vient 4'atteindre l'archevêque 

« de Paris. •> 
Il obtint cependant, le 13 mars 1856, grâce à l'intervention 

de l'archevêque qui deviendra sa victime, une dernière cure 

dans le département de Seine-et-Marne, et, au mois de no-

vembre suivant, il fait imprimer, à propos d'un procès de 

Cour d'assises, un mémoire contre la justice, les magistrats et 

le jury. Il est définitivement interdit, le 12 décembre 1856, par 

un évêque qui a épuisé à son égard U mesure de l'indulgence, 

des bons conseils et de la pitié. 
C'est quelques jours après qu'il s'arme audacieusement coa" 
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tre l'autorité ecclésiastique, dont il n'a que trop mérité les 
censures, et qu'il couronne par l'assassinat et par le sacrilège 
cette longue et persévérante révolte de l'indiscipline et de l'or-
gueil. 

Tel est. l'homme que la Cour d'assises de la Seine a condam-
né, le 17 janvier, à la peine de mort et dont le pourvoi vous 
çst maintenant soumis, au seul point de vue de l'application 
ides lois. 

Quelque détestable, en effet, que soit un crime, quelqu'uni-
verscl que soit le deuil qu'il a répandu dans le pays et dans la 
société, il faut, et c'est l'honneur de notre législation et de 

nos mœurs, qu'il soit jugé selon les formes prescrites par la 
loi et avec les garanties qui sont dues à tout accusé. 

Nous avons à rechercher avec vous si l'œuvre de la justice 
a été aussi régulière que ferme, rapide et patiente. 

Trois mov(y„
s S0I1

t présentés à l'appui du pourvoi. 

Suivry„
s

]
e
 défenseur dans lapénible et respectable tâche qu'il 

* si consciencieusement accomplie, et voyons si, comme il l'a 
dit en terminant, les principes de la justice ont été méconnus 
et les droits de la défense violés. 

Après cet exorde, M. le procureur-général examine et com-
bat les moyens proposés à l'appui du pourvoi. 

Sur le premier moyen, M. le procureur-général pense que le 
premier président de la Cour impériale peut présider la Cour 
d'assises comme toutes les autres chambres de la Cour quand 
il le juge convenable; il use alors du droit que lui donne la 
loi du 20 avril 1810. Ce droit est absolu, et il n'y a aucune 
nécessité pour lui de déclarer par une ordonnance préalable 
son intention de venir présider la Cour d'assises. La situation 
différente faite par la loi et par la jurisprudence au président 
titulaire désigné par le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, selon que le premier président veut présider une session 
entière ou une seule affaire, ne saurait davantage rendre cet-
te ordonnance obligatoire, surtout quand, comme dans l'espè-
ce, le procès-verbal des débats constate formellement que le 
premier président est venu présider accidentellement l'atfaite 
Verger seulement, et que, par suite, le président titulaire de 
la Cour d'assises l'a assisté comme premier assesseur. 

Sur le second moyen fondé sur la violation des droits de la 
défense et tiré de ce que le délai de cinq jours accordé à l'ac-
cusé pour se pourvoir contre l'arrêt de renvoi est suspendu 
quand il a usé du droit de se pourvoir, et que dès lors il ne 
doit plus courir qu'à partir de l'arrêt de rejet, M. le procu-
reur-général pense que ce moyen suppose une disposition de 
loi qui n'existe pas; il est en opposition avec le texte, l'esprit 
et le but de l'art. 299 du Code d'instruction criminelle et de 
la loi du 10 juin 1853, qui restreignent la nullité aux quatre 
cas qu'ils déterminent, et il résulte du rapprochement de ces 
lois avec les art. -122, 423 et 42S qui déterminent et accordent 
des délais particuliers, une différence à l'égard des premiers, 
nobstant la demande, l'instruction soit continuée jusqu'aux 
débats exclusivement. 

Dans ce cas donc, dit M. le procureur-général, le pourvoi 
jugé, il n'y a plus d'obstacle, et la Cour d'assises peut de 
suite être saisie; comme, à défaut de pourvoi, elle peut être 
saisie aussitôt l'expiration du délai de cinq jours. 

En fait, plus de cinq jours se sont écoulés entre la signifi-
cation de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ; cette si-
gnification a eu lieu, en ell'et, le 10 janvier, et l'accusé n'a 
comparu devant la Cour d'assises que le 17 janvier. 

En ce qui concerne la demande de remise formulée par 
l'accusé devant la Cour d'assises, fondée sur ce qu'il n'a pas 
eu le temps de faire assigner les témoins qu'il jugeait utiles à 
sa défense, M. le procureur-général répond, en fait, que le re-
fus fait par la Cour d'assises de remettre l'affaire à un autre 
jour, refus motivé sur ce qu'il résulte de la liste des témoins 
et des observations que l'accusé y a jointes, que les témoins 
dont l'audition était demandée n'ont aucun rapport aux faits 
mentionnés dans l'acte d'accusation, et qu'ils ne tendent pas 
à établir sa moralité, est le résultat du pouvoir discrétionnaire 
et souverain des Cours d'assises, dont l'appréciation est sou-
veraine et qui, par suite, ne saurait fournir une ouverture à 
cassation. 

Sur le troisième moyen , M. le procureur général croit de-
voir, des le principe, écarter l'application des art. 337, 363 et 
369 du Code d'instruction criminelle; ces articles ne sont "ap-
plicables que dans les cas ordinaires où l'accusé est présent; 
ici l'accusé, auquel il a été fait application des dois de sep-
tembre 1833, a été placé dans les cas exceptionnels tracés par 
cette loi, et ce sont les principes qu'elle a édictés qui doivent 
seuls être examinés. 

M. le procureur général a examiné les deux reproches adres-
sés à la manière dont il a été procédé; il repousse le premier 
en se fondant sur le droit souverain de la Cour d'assises d'ap-
précier les clameurs et le tumulte qui ont déterminé l'expul-
sion de l'accusé, droit qui ne peut être contesté; M. le procu-
reur général se fonde en outre sur l'art. 10 de la loi du 9 sep-
tembre 1835, pour établir que l'expulsion, dans le cours des 
débats, conservait toute son influence jusqu'à la fin de l'affaire 
et qu'il n'y avait aucune nécessité légale à faire revenir l'ac-
cusé ou à lui faire faire sommation de revenir pour le juge-
ment. 

M. le procureur-général repousse également le second re-
proche, fondé sur ce que les significations prescrites par la 
loi du 9 seplombre 1835 n'auraient pus été faites dans les ter-
mes de cette loi. 

Après avoir rapproché les différentes significations qui ont 
été faites di!s différents ac es qui devaient être signifiés, M. le 
procureur-général en reconnaît la régularité suffisante, et 
conclut, sur ce dernier moyen comme sur les autres, au rejet 
du pourvoi de Verger. 

Conformément à ces conclusions, et après trois heures 

de délibération en la chambre du conseil, la Cour a rejeté 
le pourvoi. 

Pendant toute la durée de l'audience, et jusqu'à la fin 

des débats, une foule nombreuse n'a cessé de stationner 

dans la salle des Pas-Perdus. Une double haie de curieux 

s'était formée à la porte de la salle de la Cour de cassa-

tion et se prolongeait jusque dans la galerie qui donne is-

sue sur le grand escalier, comme si on eût attendu le 
passage du condamné. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes,!. 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 27 janvier. 

FEMME MAiRlÉÈ.— DÉPENSES GÉNÉRALRS OO MÉNAGE.— SEPA-

RATION DE. DETTES. CONDAMNATION SOLIDAIRE DU MARI 

ET DE LA FEMME. ACTION EN GARANTIE. Sl'JETS AN-

GLAIS. JCIUDICTION FRANÇAIS. COMPÉTENCE. AP-

PEL. — EFFET DÉVOLITIF. 

I. Un mari a pu être condamné en vertu de l'article 

1537, solidairement avec sa femme, à payer les fournitu-

res faites en son nom à celle-ci, quoiqu'ils fussent ma-

riés avec séparation de dettes, si-ces fournitures rentrent 

dans la catégorie des dépenses générales du ménage et si 

le fournisseur a eu toutes raisons de croire qu'elles lui se-
raient pavées par le mari. 

II. Mais celui-ci, comme sujet anglais, a pu n'être pas 

admis à. exercer devant les Tribunaux français un recours 

en garantie contre sa femme en vertu de la clause de sé-

paration de dettes. La Cour impériale, qui avait condam-

né le mari au paiement des fourni:nres faites à sa femme, 

a pu se déclarer incompétente pour statuer sur sa demande 

en garantie. Ces Tribunaux français ne sont pas obligés 

de prononcer sur les contestations entre étrangers. Ils le 

peuvent, néanmoins, s'ils n'y voient ni inconvénient, ni 

danger, mais ils sont libres d'user ou de ne pas user de 

celte faculté. Lorsqu'ils renoncent à l'espèce d'arbitrage 

que leur offrent deux étrangers qui ont un différend judi-

ciaire à vider, ils n'encourent aucun reproche au point de 

vue de noire législation. S'il s'agit d'Anglais, ils n'ont pas 

en France une position spéciale quant à la juridiction.. Le 

traité de paix conclu le 11 avril 1713, entre la France et 

l 'Angleterre, ne leui accorde aucun droit privatif à cet 

égard. U est vrai que l'article 8 de ce traité permet aux 

sujets français et anglais de s'adresser réciproquement 

aux Tribunaux des deux pays et d'y porter leurs diffé-

rends ; mais cet article ne doit s'entendre que dans le sens 

restreint d'un arbitrage volontaire, et non de l'obligation 

où seraient les Tribunaux français de juger les différends 

qui peuvent s'élever entre eux. En un mot, marne d'après 

l'article 8 du traité de 1713, les sujets anglais ne peuvent 

forcer les juridictions françaises à connaître de leurs con-
testations. 

III. L'appel a un effet dévolutif. Il a pour résultat de 

remetlre en question tous les faits constatés par la déci-

sion des premiers juges. Ainsi les faits rapportés dans les 

motifs d'un jugement que l'arrêt n'a pas adoptés ne peu-

vent être considérés comme subsistants, bien qu'ils n'aient 

pas élé contredits, et conséquemment on ne peut s'en pré-

valoir devant la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet?fel 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

Raynal ; plaidant M' Paul Fabre (Rejet du pourvoi du sieur 

Hope contre un arrêt de la Cour impériale de Paris.) 

ENFANT NATUREL RECONNU. ÉTAT CONTESTÉ PAR LES PÈRE 

ET MÈRE LÉGITIMES, SUIVANT L'ART. 312 DU CODE NAPO-

LÉON. TUTEUR AD HOC. 

L'état de l'enfant naturel reconnu ne peut faire obstacle 

à l'action par laquelle deux époux demandent à faire dé-

clarer en justice que cet enfant est le leur, comme né de 

leur légitime mariage 11 n'est pas besoin de statuer préa-

lablement sur cette reconnaissance, et d'eu apprécier le 
mérite, la sincérité. 

La maternité de l'épouse une fois établie, la Cour im-

périale a pu juger, par voie de conséquence, que reniant 

n'appartenait point au père qui l'avait reconnu, et en at-

tribuer la paternité au mari de la femme. 

Dans ce cas, il n'a pas été nécessaire de faire nommer 

un tuteur ad hoc à l'enfant. Son père naturel a pu le re-

présenter valablement dans le cours de l'instance. L'art. 

318 du Code Napoléon, qui prescrit la nomination d'un 

tuteur ad hoc en cas de désaveu, et alors que, par cela 

même, l'enfant se trouve dépourvu de tout défenseur lé-

gitime, dispose pour un cas différent de celui dont il s'a-

git, et, par suite, il ne peut recevoir aucune application à 
la cause. 
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apport de M- '
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 conseiller Ferey, et sur 

dant, M" Paul Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Des'tail-

leurs contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 12 
juillet 1856.) 

VENTE MOYENNANT RENTE VIAGÈRE. - LIBÉRALITÉ DÉGUISÉE. 

— INTERPOSITION DE PERSONNE. 

Peut-on combiner les art. 911 et 918 du Code Napo-

léon de telle sorte qu'on puisse étendre la présomption lé-

gale d'interposition de personne établie par le premier de 
ces articles au cas prévu par le second ? 

En d'autres termes, cette présomption légale édictée, 

pour le cas de libéralité déguisée faite en faveur d'un in-

capable, peut-elle être appliquée au cas où la libéralité a 
été faite à un successible ? 

Spécialement, lorsqu'une vente, moyennant rente via-

gère, a été consentie au père du successible du vendeur, 

ce père du successible doit-il être considéré comme per-

sonne interposée à l'égard de celui ci, et, par suite, la 

vente doit-elle être réputée acte de libéralité réductible à 
la quotité disponible ? 

Résolu affirmativement par arrêt de la Cour impériale 
de Rouen, du 28 juin 1856. 

Pourvoi, pour violation de l'art. 918 et pour fausse 
application de l'art. 911. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nicolas et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M. Hérold, du pourvoi du sieur Levasseur contre 
l'arrêt ci-dessus daté. 

COUH DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 27 janvier. 

CHOSE JUGÉE, — CONTRAT JUDICIAIRE. 

CORPS. 

CONTRAINTE PAR 

L'arrêt qui reconnaît dans un ensemble de faits et d'ac-

tes les éléments d'un nouveau contrat judiciaire qui, du 

commun accord de toutes les parties intéressées, a modi-

fié ce qu'avait précédemment réglé un jugement passé en 

force de chose jugée, donne à ces faits et actes une inter-

prétation qui n'en altère pas le caractère, et échappe à la 

censure de la Cour de cassation. (Art. 1351 et 1356 du 
Code Napoléon.) 

La contrainte p»ar corps ne peut être prononcée ni con-

tre un mandataire (le liquidateur d'une maison de com-

merce', condamné seulement en cette qualité, ni contre le 

beau-frère de celui au profit de qui la condamnation est 

prononcée. (Art. 1* et 19 de la loi du 17 avril 1832, art. 
2063 du Code Napoléon.) 

Cassation, mais en ce qui concerne seulement la con-

damnation à la contrainte par corps, d'un arrêt rendu, le 

26 mars 1855, par la Cour impériale de Rennes. M. Qué-

nault, conseiller-rapporleur ; M. de Marnas, premier avo-

cat-général, conclusions conformes. (Lefoulon et de la 

Tullaye contre Du Fou. — Plaidants, M"" Duboy et Bos-
viel.) 

PARTAGE DE SUCCESSION. — I.ICITATION. GÏSSI0NNUKE DE 

DROITS SUCCESSIFS. — HYPOTHÈQUES. 

Pour que l'article 883 du Code Napoléon reçoive son 

application, et pour que chaque copartageant soit censé 

avoir succédé seul et immédiatement à tous les effets com-

pris dans son lot, ou à lui échus sur licitation, et n'avoir 

jamais eu la propriété des autres effets indivis, il n'est pas 

nécessaire que tous les ayant-droit au partage soient de-

venus cohéritiers ou co-associés en vertu d'un même 
titre. 

Spécialement, si un cohéritier a vendu ses droits suc-

cessifs à un tiers, la fiction de l'art. 883 ne cesse pas pour 

cela de recevoir son application ; les immeubles compris 

dans le lot du cessionnaire ne sont, pas plus que les im-

meubles compris dans les autres lots, grevés des hypo-

thèques consenties par les cohéritiers du cédant; et, s'il y 

a licitation au profit du cessionnaire, l'immeuble licite par-

vient aux mains dudit cessionnaire exempt de toutes hy-
pothèques du chef des cohéritiers du cédant. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Crandet, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-

du, le 16 mars 1854. par la Cour impériale de la Martini-

que. (Veuve Mesplès contre Maille, Duperrier et consorts; 

plaidants. M" Hallays-Dabot et Labordère. ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 28 janvier. 

PROPRIÉTAIRE. — DOMESTIQUE DU CONCIERGE. — DÉLIT. 

RESPONSABILITÉ CIVILE. 

Nous avons rapporté, dans le numéro du jeudi 8 octo-

bre 1856, un arrêt de la Cour impériale, chambre des va-

cations, qui déclarait civilement responsable le proprié-

taire d'une maison dont la concierge avait excité à la dé-

bauche la jeune servante d'un de ses locataires. Aujour-

d'hui, devant la 5
e
 chambre du Tribunal, il s'agissait d'une 

action en restitution, dirigée à la fois contre un concierge, 

les héritiers d'une femme décédée qu'il avait eue à son 

service, et contre le propriétaire, par une locataire exci-

pant d'un vol commis à son préjudice. Voici dans quelles 

circonstances : 

M" Ch. Fauvre, avocat de la dame Schittig, s'exprime 
ainsi : 

Ma cliente, Mme Marie lilandin, épouse du sieur Schittig, 
ex-sacristain de la cathédrale de Strasbourg, est venue à Pa-
ris, avec l'autorisation de son mari, pour y continuer l'exer-
cice de sa profession de couturière en robes. Elle est allée ha-
biter avec sa mère et une parente dans la maison rue Bréda, 
29, appartenant au sieur Rousiot, l'un des adversaires. Le 
sieur Lpuré était le concierge de la maison, mais comme il 
était employé en qualité d'homme de peine au ministère 
d'Etat, il ne s'occupait d'aucun des travaux intérieurs; c'était 
une femme Anna Noël, sa concubine depuis sept ans, qui ba-
layait les escaliers, tirait le cordon, recevait et montait les 
lettres aux locataires. M"'

e
 Schittig fut avertie un jour par une 

lettre datée d'Aubenas, qu'elle recevrait d'un ami de sa famile, 
le samedi 2 août, une lettre contenant un billet de banque de 
200 fr. Elle en prévint la concierge, la fille Noël, et vit passer 
l'époque indiquée sans avoir reçu la lettre annoncée Elle 
écrivit alors à Aubenas, et reçut en réponse la triste affirma-
tion que la lettre contenant un billet de banque de 200 fr. 
était arrivée à Paris, et avait été distribuée. M** Schittig 
questionna la concierge qui nia d'abord. Le commissaire dp 
police du quartier la fit venir, l'interrogea, et tira bientôt de 
cette femme l'aveu qu'elle n'était depuis sept uns que la do-
mestique et la concubine du concierge Epuré, dont elle portait 
le nom. Changeant de système, elle prétendit avoir reçu et 
monté elle-même la lettre réclamée. Elle produisit même quel-
ques témoignages de femmes voisines, qui disaient comme elle. 
Arrêtée sous la prévention de ce détournement, soumise à une 
instruction, elle fut ensuite renvoyée devant la 8' chambre, et 
.i* w/iiuttuiilci; a. ifin»b* ~ »..~.~
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voulut tenter les chances d'un appel; mais la honte, le cha-
grin et, nous le pensons, le repentir, aggravèrent une maladie 
dont elle était atteinte, et elle mourut dans la prison de Saint 
Lazare, sans avoir pu faire statuer sur son appel. La Cour 
rendit, peu après, un arrêt qui déclarait l'action publique 
éteinte et renvoyait M

me
 Schittig à se pourvoir à fins civiles. 

C'est cette action civile qu'après avoir vainement employé les 
voies amiables, ma cliente vient soutenir devant le Tribunal. 
La demande en restitution est fondée sur des faits matériels, 
constatés, et en l'absence d'aveux formels, sur les preuves ino-
rales résultant de l'instruction. 

Ici, M« Ch. Fauvre donne lecture des lettres annonçant l'en-
voi du billet de banque de 200 francs, et de quelques déposi-
tions de l'instruction correctionnelle. Il continue ensuite en 
ces termes : Le fait de l'envoi et de la non réception étant éta-
bli, ya-l-il lieu à restitution ? Oui, sans doute! En premier 
lieu, à l'égard du concierge Epuré, qui est un fonctionnaire 
indispensable dans la maison. Il est le mandataire, le préposé 
direct du propriétaire; le facteur de la poste ne connaît que 
lui, ne remet les lettres qu'à lui ; à son égard, la confiance du 
locataire est forcée; le propriétaire la lui impose ; le concierge 
seul doit recevoir et monter les lettres. Il doit donc être res-
ponsable! Il en s ra de même des personnes qu'il emploie, et 
auxquelles il délègue quelques unes de ses importantes fonc-
tions. La femme Anna Noël, condamnée pour le détournement, 
était au service du concierge; ses héritiers sont également en 
cause. Enfin, M1»0 Schittig réclame au propriétaire, M. Rou-
siot, comme civilement responsable du fait de son concierge, 
et des employés de celui-ci, la restitution des 200 fr. volés, et 
en outre, une somme de 1,500 fr. à titre de dommages-inté-
rêts. L'article 1384 est formel, et le Tribunal en fera une juste 
application en prononçant les condamnations demandées. 

M
e
Lozaouisa répondu, dans l'intérêt du concierge Epu-

ré et des héritiers Noël, que le fait matériel du détourne-

ment n'avait jamais été établi judiciairement contre la fille 

Anna Noël. Elle a toujours protesté de son innocence. 

Condamnée pour ce vol, elle avait interjeté appel, et le 

chagrin, et non le remords, l'a conduite au tombeau avant 

d'avoir pu faire juger son appel. Si le fait est douteux à 

son égard, le concierge Epuré, toujours absent, doit être 

mis hors de cause, ainsi que les héritiers. 

M" Pijon, au nom des époux Rousiot, propriétaires, a 

prétendu que le fait si douteux fût-il vrai, ses clients n'a-

vaient pu ni le prévoir, ni l'empêcher, et il a conclu au 
rejet de la demande sur ce chef. 

M. Bondurand, avocat impérial, a conclu en faveur de 
la demande. 

Conformément à ses conclusions, le Tribunal a décidé 

que le propriétaire était civilement responsable des faits 

du concierge ou de ses préposés; qu'il résultait des faits 

du procès, qu'Epuré, la concierge, avait été étranger au 

détournement; en conséquence, l'a mis hors de cause, et a 

condamné les époux Rousiot, solidairement avec les héri-

tiers Noël, à la restitution de la somme de 200 francs, à 

50 francs de dommages-intérêts envers la dame Schittig, 
et en tous les dépens. - . 

OIItONIttlTK 

PARIS, 29 JANVIER. 

Encore un individu qui a spéculé à la Bourse avec 

des valeurs et de l'argent ne lui appartenant pas. C'est le 

sieur Guillot de Villemontée. Ruiné dans ces opérations 

désasfreuses qui, depuis quelques années, font tant de 

victimes, il y a, en outre, exposé et perdu h peu près 
toute la fortune d'une dame Frick, qui, aujourd'hui, vient 

soutenir la plainte en abus de confiance qu'elle a portée 
contre lui. 

Tant en argent qu'en titres de rente et valeurs indus-

trielles, la plaignante a déposé au sieur Guillot, qu'elle 

avait fuit l'administrateur de sa fortune, 112,379 fr. 90 c. 

la presque totalité de son avoir, ainsi qu'il a été dit. Guil-

lot devait toucher les arrérages et en tenir compte à la 
dame Frick. 

Jusqu'en décembre dernier, cette dame reçut de lui la 

somme représentant ces revenus; mais ayant remarqué 

un retard dans la remise d'une somme de 500 fr. qu'il 

avait dû toucher pour elle d'un débiteur, elle conçut des 

craintes et demanda la représentation de ses titres et va-

leurs. Après de longues hésitations, le sieur Guillot fut 

obligé d'avouer qu'il avait tout perdu dans des spécula-

lions malheureuses, et il remit à M
,ne

 Frick, à titre de ga-

rantie, 200 actions d'une compagnie anglaise des vapeurs 

combinées, la seule chose qu'il possédât encore, actions 

émises au capital de 500 fr., mais réduites* à une valeur 
infime et non cotées à la Bourse. 

M
n,e

 Frick porta plainte, et le sieur Guillot fut, sur 

ordre transmis par le télégraphe électrique, arrêté à'Me-
lon dans une maison amie où il s'était réfugié. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, il 
damné à deux années de prison. 

a été con-

— Quoi de plus vénérable, de plus digne de nos égards 

et de nos respects qu'une femme courbée par l'âge, aux 

cheveux blancs bien lissés, retenus par un bonnet bien 

blanc, au pied chancelant mais au regard cal 

vres souvent entr'ouvertes par un bienveil]-
me

' %\ 

Telle se présente devant le Tribunal correction,? "i
 S
% 

Levarenne ; à la voir porter si dignement
 Wl

, 'Vk' 
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douze ans, chacun aimerait à l'avouer pour sa a
 S

°'
s 

et serait fier d'être l'appui de sa vieillesse.Et eer?'^' 
mais laissons parler un inspecteur de police.

 a
' 

L'agent : Deux de mes camarades et moi n 

en surveillance à la Renommée des brioches°"
S
 ̂  

Porte-Saint-Denis ; c'est un endroit où il
 v

 ' ^'m 

foule , et où ne manquent pas de venir les"v
0

i K 
tire. Nous n'avons pas tardé à remarquer les a!l

ur

2Urs
 '« 

veuve Levarenne, mais nous n'osions vraiment;
68

 ^
f 

soupçonner, en raison de son grand âge et de son ^ 

pectable, et surtout pour un genre de vol quid^
1 

beaucoup de dextérité dans les mains pour le comi?
4 

et beaucoup de vivacité dans les jambes pour se s ■ 

Cependant, comme nous la voyions fouiller dans l, 

ches et commettre des tentatives, nous avons été 1 
de nous rendre à l'évidence, et nous l'avons arrêt* 

moment où elle venait de fouiller dans la poche d u,,'" 

me dont elle avait relevé le châle pour opérer pln
s

 f„
e

j 
ment. 

l a veuve Levarenne : Et qu'est-ce que vous avez 

dans ma main au moment où vous avez eu l'infamie lv 
la prendre? 

L'agent : Nous n'y avons rien trouvé par la raison 

les voleurs se trompent quelquefois et fouillent dans! 

poches vides ; mais nous avons dit : Si elle n'est pas ù 
pour le vol, elle est bonne pour la tentative.

 B
* 

M. le substitut : Et vous ne vous êtes pas trompé 

cette femme, à l'air si respectable que vous n'osW 

soupçonner, a déjà été condamnée trois fois pour le nJ 
genre de vol qui la ramène aujourd'hui devant le TriS 

.L'agent : Oh ! à la fin nous avons bien vu que nous, 

nous trompions pas. Elle travaille de la main g
auc

| 

nous sommes habitués à ce genre de travail, et nous 
nous trompons pas souvent. 

La veuve Levarenne : Croyez-vous que je prendraisj
( 

mitaines pour fouiller dans les poches ; eh bien ! j': 

main droite qui ne va plus, et ce jour-là, comme aujoo
t
. 

d'hui, ma main gauche avait la mitaine que voilà, 

montre sa main gauche.j Puisque vous dites que je 

une voleuse à la tire, tout le monde vous dira que plu 

ce genre-là, on ne prend pas de mitaines. 
'* lo firieirl^mt • (In a trr.ll.V(î sur VOUS Un HlédaBj^ 

un porte-monnaie contenant 7 fr. 50 c. et divers petits ni 

tensiles de serrurerie; d'où provenaient ces objets? 

La veuve l evarenne : Je les ai trouvés. 

M. le président : Dans les poches où vous fouillez . 

Le Tribunal condamne cette pécheresse endurcie à n 
an de prison 

— On ne voit pas souvent d'aussi fraîches toilettes su 

le banc correctionnel ; la jolie personne qui la porte ttoj 

être (comme disait un célèbre personnage), une duchess 

ou une fille. Ce n'est pas une duchesse, elle se dit te 

simplement rentière. Dans son monde, des rentières 

cette espèce ont été désignées tour à tour sous les noms! 
de lorettes, tulipes orageuses, biches, etc. 

Enfin, va pour rentière; mais la prévention qui l'amèsi 

devant la justice va nous apprendre de quelles rentes eH 

vit et paie une femme de chambre pour se faire servir. 

Cette femme de chambre est assise à côté de M
Ut

 Du-

plan, son ex-maîtresse, et au peu de respect qu'elle lui 

porte, on voit bien qu'elle n'est plus à son service. Di 

reste, elle a à se défendre du vol d'une épingle d'or à elle 

imputé par la soi-disant rentière, qui, elle-même, Pain 

volée à M. Morin, que sa comparution en justice parai 

fort contrarier. Enfin le vin est tiré, il faut le boire. 

Le plaignant raconte qu'il avait à sa cravate une H 

gnifique épingle avec tête de pêcheur napolitain, lorsqu'il 

reconduisit chez elle M"
e
 Duplan, qu'il avait rencontra 

dans un établissement public. Cette demoiselle-le fit en-
trer dans son boudoir. 

Amis, cette soirée est belle ; 
Sur le divan asseyez-vous. 

Ils s'assirent ; la tête de Mazaniello vint frapper les re-

gards de la reine du boudoir et allumer en elle l'admira-
tion et la convoitise. 

Duplan, parle bas; 
Le roi des mers ne t'échappera pas. 

Le moyen était facile : un baiser rapproche les visages 

et les poitrines ; la main peut se glisser aisément à laera-

-vate et détacher le joyau : c'est ce qui arriva. 

A peine M. Morin est-il sorti qu'il s'aperçoit de la dis-

parition de son épingle ; il remonte, adresse sa réclama-

tion, et alors, prenant un langage tout autre de celui 

qu'elle tenait sur le divan, la jeune personne lui dit : « Va 

donc, eh ! pignouf ! cherche-la, ton épingle, je ne l'ai pas." 

Après quoi, elle ferme la porte au nez de Morin. 

Celui-ci, alors, de requérir l'intervention d'un sergenl 

de ville, et tous deux de remonter chez la dame pour ra-

voir le pêcheur napolitain ; mais celle-ci, les entendant 

venir, jette l'épingle à sa femme de chambre, et, ni vu, 

ni connu, il fut impossible de retrouver Jfazaniello. M. 

Morin expose les faits au Tribunal et exprime tous les re-

grets que lui cause la perte de son épingle, bijou de fa-

mille, dit-il, qui, outre sa valeur de 80 fr. environ, avait 

pour lui un prix inestimable comme souvenir. 

M. le président : Si vous n'étiez pas allé chez cette fille, 
cela ne vous serait pas arrivé. 

Le plaignant : Eh! monsieur, c'est elle qui m'a e"" 
traîné. 

La prévenue : C'est faux, monsieur, c'est vous qui avf» 
voulu me reconduire. 

M. le président : Enfin, avez-vous pris l'épingle? 

/ a prévenue : Non; seulement je l'ai trouvée à terre 
après le départ de monsieur. 

M. le président : Eh bien ! pourquoi lui avez-vous dit 

que vous no l'aviez pas, quand il est remonté vous la
 rC

" 
clamer? 

La prévenue: Monsieur, parce que ma femme de charn-

bre me faisait signe de nier, et, dans le moment, je *3 
écoutée ; quand il est revenu arec le sergent de ville, J

e 

n'ai pas osé revenir sur ce que j'avais dit; d'ailleurs J
 a

* 

vais jeté l'épingle à ma femme de chambre et, par le tftts 
je ne l'avais plus alors. 

M. le président,' à la femme de chambre : Et i$m 
qu'avez-vous fait de cette épingle ? 

la femme de chambre: Moi, monsieur? Madame m» 

dit do la jeter par la fenêtre, je l'ai jetée. 

_ M. le président : La fille Duplan prétend que vous m 

faisiez des signes pour qu'elle niât avoir l'épingle. 

/ a femme de chambre : Oh ! mais madame sait bien q
11

^ 

je ne me serais pas permis d'entrer dans son boudoir peu* 

dant qu'elle était avec quelqu'un; je nie formellernen 

avoir l'ait des signes ; toutes les maîtresses que j'ai servie-

pourront attester de mon honorabilité. 

AL le président : Oh!'comme toutes vos maîtresse* 

sont des femmes de l'espèce de la fille Duplan', une attes-

tation d'honorabilité de leur part n'aurait pas une gran
d 

valeur. . u 

La femme de chambre : L'accusation de madame ne do 

pas en avoir non plus, car je vous lé dis sans fard et n ' 

vant elle, madame est une'femme de rien du tout, q
a

<jJ 

n'estime pas un radis ; qui s'en va, tous les soirs, tena 

sa ligne dans les établissements publics pour pêcher 

jeunes gens naïfs, comme monsieur ici présent. 
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 condamne la fille Duplan à six mois de pri-

l^
1
 soubrette à trois mois. 
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"-AUX n s qui ont lait fureur, comme chacun sait, 
ballons eapi

 ce qui ava
j
t
 donné naissance à ce 

pJoUr?hPn attribue l'invention à un entrepreneur d usine 
;
0
ujoU; ». ̂  ,

equel n
'aurait eu, tout d abord, d autre idée 

\ g^j.^jiisèr une certaine quantité de gaz qui eût 

,•
 ns

 invention, c'est à tort, le petit ballon captif 
P,O;

 J lis longtemps, dans les grands magasins de bim-

*' dTseulement il coûtait de 10 à 30 francs; l'indus-
rie, B 

été 

était 

belûtte îé n'avait trouvé qu'un perfectionnement qui pér-

il^ ̂  vendre les ballons de 4 à 5 francs. 

ï°e me
 tou

te chose du domaine public, celle-ci fit naî-

^ ncurretice, cette concurrence chercha les moyens 
ire

'
J
/°'e le Prix de l'aérostat; elle découvrit l'enveloppe 

de ̂ Lhouc, infiniment moins chère que celle en bau-
jgcaou1 ^ pépoque du jour de l'an, les ballons vendus 

druçhe' > ^
 et

 5 j
r > se

 criaient sur les boulevards à 29 

l'été eer
 se

ulement, le bon marché fut, à ce qu'il pa-

ef 39 s0 jé'pens de la qualité,, et voici, devant la police 

raiti auX

mie
ile, un fabricant et un marchand qui se sont 

^rrectto ' ̂  j
a niaimuse

 qualité des objets en ques-

j^ttus a Pruf 

lion- fabricant qui a porté plainte. 

■évenu ne nie pas avoir donné des coups de poing 

L*3 P!
 t ma

is il a fait assigner des témoins à décharge 

»u '
at)11

 unique les ballons qu'il a achetés au plaignant 

liaient rien, ce qui n'est pas le procès. 
ner tmoin : Un jour je vois passer monsieur (le pré-

devant chez moi, ayant a la main le bout d'un filet 
ve"U,iwiuel était une flottille de petits ballons rouges ; tout 
dans m ,

 y
,
la

 i
es

 ballons qui crèvent... 
iC

M% président : Avez-vous vu le prévenu porter des 

à monsieur ? 

i témoin: Oh! du tout; seulement il m'a pris à té-

• 'omme quoi les ballons avaient crevé. 
m

°M /« président : Cela ne regarde pas le Tribunal ; allez, 

ftntmt >' Jfi sa^s que j'ai vu les ballons de 

ieur qui ont creve eL (iu'i' m'a dit : Croyez-vous que 

' tagréable d'avoir de la marchandise comme ça ? 
C
fe témoin, n'en sachant pas plus sur le fait que le pré-

sent M. le président l'envoie s'asseoir. 
C
 Le prévenu prétend que le fabricant de ballons lui avait 

remis comme dédommagement, de lui diminuer 20 sous 

par chacun des ballons qu'il lui vendrait à l'avenir, et qu'il 

s'est refusé à exécuter cette promesse. 

M. le président : Vous aviez d'autres moyens d'obtenir 

justice que de le frapper. 

Le prévenu : Je l'ai simplement appelé voleur, et c'est 

lui qui m'a, le premier, donné un soufflet. 

Le plaignant : C'est faux. 

Le prévenu : C'est pas vrai, que tous vos ballons sont 

de la camelotte qui crèvent comme des bulles de savon , 

de la pacotille, et que vous deviez me diminuer vingt sous? 

Le fabricant et le marchand se mettent à discuter à de-

mi-voix leurs petits intérêts, pendant que le Tribunal dé-

libère ; ils sont interrompus par la condamnation du pré-

venu à 20 francs d'amende et '70 francs de dommages-

intérêts. 

— « Il faut que je la tue aujourd'hui ! » Telle est la 

phrase mise à la charge de Martel, charretier de taille her-

culéenne, à l'endroit de sa femme, charretière aussi, et 

qui aussi, à plus d'un titre, rappelle l'idéal du modèle de 

Farnèse. 

Dix témoins répètent cette phrase qu'ils ont entendue 

prononcer à des jours différents. 

Et Martel de répondre Si je dis tous les jours qu'il 

faut que je la tue, et que je ne la tue jamais, c'est comme 

si je ne disais rien du tout. » 

M. le président : Mais si vous ne la tuez pas, la pré-

vention vous reproche de l'avoir maltraitée avec la der-

nière brutalité; on l'a relevée toute sanglante, et il y avait 

de son sang et de ses cheveux après vos sabots. 

Martel : Comme c'est dans l'écurie que nous nous 

avons attrapé avec elle, on aura confondu des crins de 

cheval avec ses cheveux qui sont de la même force et 
couleur. 

M. le président : Vous vous enivrez tous les jours, et 

votre ivresse est dangereuse ; tous vos voisins le disent. 

Martel. Je bois comme elle , ellle comme moi ; des 

fois moins ; c'est le plus pris qui tape l'aulre, comme de 

juste n'ayant plus son raisonnage. 

M. le président : Tout ce que vous dites indique un état 

\oisin cle 1 abrutissement, mais ne vous justifie pas. Sans 

aes voisins qui sont intervenus, on ne sait ce que vous au-

riez lait de votre femme, tombée à vos pieds, et que vous 
frappiez a coups de sabots. 

Martel : Puisqu'elle ne veut pas m'acheter des souliers! 

M. le président, à la femme Martel -.Vous avez écrit 
une lettre au Tribunal? 

écr\vj
emme Martel : Du tout

'
 monsieur

; je ne sais pas 

M. le président : Alors, vous avez fait écrire une lettre 

dans laquelle vous demandez de l'indulgence • pour votre 
mari ? ..r 

La femme Martel : N'allez pas croire de pareilles cho-
ses ; j ai rien fait écrire du tout, je demande pas d'indul-

gence du tout. C'est quelqu'un de ses pochards d'amis 

qui m aura fait la farce d'écrire en mon lieu et place ; je 

ne veux pas de ça, je demande la rigueur pour lui, com-
me voulant m'assassiner. 

Les dépositions de nombreux témoins ayant établi la 

gravite des faits reprochés à Martel, le Tribunal, sur les 

conclusions sévères du ministère public, l'a condamné à 

deux années d'emprisonnement. 

. — Un ouvrier peinlre en bâtiment, le sieur Chalvet, 

âgé de trente-sept ans, était occupé hier, dans la gare des 

Batignolles, du chemin de fer de l'Ouest, à des travaux 

de son état, sur un échal'aud élevé de vingt mètres; en 

voulant changer de place, il a fait un faux pas et est tom-

be de cette hauteur sur le sol, où il est resté étendu sans 

mouvement. De prompts secours ont permis de ranimer 

un peu ses sens, et l'on a pu constater qu'il avait reçu 

plusieurs fractures dans la chute. On l'a fait transporter 

en toute hâte à l'hôpital Beaujon, mais ses blessures étaient 

si graves qu'il a succombé au bout de quelques heures 

d'atroces souffrances. 

— Le sieur Barbereau, ouvrier corrovéur, se disposait 

à rentrer chez lui, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnene, 

hier, vers sept heures du soir, lorsque, en traversant l'al-

lée de la maison, son pied heurta un paquet abandonné 

dans un coin et duquel s'échappèrent aussitôt le léger? 

cris annonçant que le contenu n'était autre qu'un jeune 

enfant. Le sieur Barbereau s'empressa de l'enlever et Je 

le porter chez une voisine, où 1 on reconnut que c'était un 

enfant nouveau-né du sexe féminin, privé de vêtement et 

n'ayant pour le couvrir qu'une serviette dans laquelle il 

était enveloppé. Les sœurs de charité, informées de cette 

dernière circonstance, se sont empressées de fournir des 

vêtements pour mettre cette pauvre petite fille à l'abri des 

rigueurs du froid, et elle a été portée ensuite chez le com-

missaire de police de la section du Mont-de-Piété qui l'a 

envoyée à l'hospice des Enfants-Trouvés, après l'avoir 

lait inscrire sur les registres de l'état civil de l'arrondis-

sement. 

Un autre enfant du même sexe, paraissant âgé de deux 

mois et se trouvant dans un état de maigreur indiquant 

qu'il avait dû être exposé à des privations, avait été trouvé 

abandonné également l'avant-veille dans l'escalier d'une 

maison du boulevard Montparnasse. Cet enfant était soi-

gneusement emmailloté ; les langes qui l'enveloppaient 

étaient de peu de valeur, mais ils pouvaient le préserver 

momentanément du froid. U est probable que cet abandon 

avait été déterminé par la misère. L'enfant a été envoyé 

aussi à l'hospice des Enfants-Trouvés par le commissaire 

de police de la section du Luxembourg qui l'avait fait ins-

crire sur les registres de l'état civil du 11e arrondissement 

sous les noms de Marie Lapierre. 

RTJK 

D'ENGHIEN, 
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ÉTRANGER. 

ESPAGNE. — Une guerre acharnée est déclarée de toutes 

parts au brigandage par la garde civile et les autorités. 

Un des bandits les plus dangereux qui infestaient les en-

virons de Malaga a été traofuû et tué dans une maison où 

il s'était retranché. Le spectacle donné il y quelque temps 

à la population de Madrid a été, à cette occasion, donné 

également à la population de Malaga. 

Le corps du bandit Ghato de Competa, mis en travers 

sur un âne, a été promené par la ville et exposé deux ou 

trois heures sur la place publique. Un écriteau posé sur 

sa poitrine portait son nom et ajoutait : « Ainsi périssent 

tous les criminels ! » 
Un autre bandit nommé Polvareda-le-Rorgne a été tue 

aussi dans la même province 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

DE 

... LA PROFESSION MATRIMONIALE 

COMPAGNIE PRIVILEGIEE 

du 

CHEMIN DE FER FERDINAND 

De Florence aux Etats-Romains par Arczzo. 

PROLONGEMENT DES CHEMINS DE FER LOMBAP.DS-VÉNITIÉNS ET 

CENTRAL-ITALIEN. 

Concession de quatre-vingt-dix-neuf ans. 

CAPITAL : VINGT MILLIONS DE FRANCS. 

Représenté par 40,000 actions au porteur 

de 500 fr. chacune. 

Premier versement, 150 fr. par action. 

Le gouvernement toscan garantit un minimum de re-

venu de 1,200,000 livres toscanes pendant toute la durée 

de la concession, soit plus de 5 pour 100 du capital de 20 

millions de francs. 

Conseil d'administration : 

MM. le Pr Jules-César CASALI, à Florence ; 

le chevalier Pierre BASTOGI, administrateur de la 

Compagnie des Chemins de fer Lombards-Véni-

tiens et Central-Italien ; 

Ch. FEIVZI, de la maison Emm. Fenzi et C", à Flo-

rence ; 

le marquis Christian de NICOLAY, à Paris ; 

le baron HALLEZ-CLAPARÈDE ; 

Charles SARCHI, administrateur délégué de la Ban-

que générale suisse ; 

Gustave POUJARD'HIEU, à Paris; 

le comte Camille de FLF.RS, à Paris; 

Ad. BLAISE (des Vosges), à Paris. 

LA BANQUE GÉNÉRALE SUISSE (succursale de Paris) a l'hon-

neur de prévenir ses actionnaires et le public qu'une sous-

cription au pair est ouverte dans ses bureaux, ruo Louis-

le-Grand, 30, à partir du mardi 27 janvier, pour le place-

ment des actions du chemin de fer Ferdinand, de Florence 

à la frontière romaine par Arezzo, qui est la continuation, 

sur le territoire toscan, du réseau des chemins de fer lom-

bards-vénitiens et central-italien. 

15,000 actions sont réservées, jusqu'au 31 janvier, aux 

porteurs d'actions de la Banque générale suisse ; 

10,000 actions sont réservées à l'étranger, 

15,000 ACTIONS SONT MISES A LA DISPOSITION DU PUBLIC 

La répartition aura liei cinq jours après la clôture de 

la souscription, proportionnellement aux demandes faites 

et accompagnées du premier versement de 150 francs par 

action. 

LES AGTIONS SONT IMMÉDIATEMENT AU PORTEUR. 

Les demandes accompagnées du versement de 150 

francs par action, et, en outre, pour les actionnaires de la 

Banque suisse, du dépôt de leurs titres qui seront frappés 

d'une estampille, DOIVENT ÊTRE ADRESSÉES A LA SUCCURSALE 

DE LADITE BANQUE, 30, RUE LOUIS-LE-GRAND, A PARIS, en eS-

pèces, billets ou mandats sur la Banque. On peut égale-

ment verser dans les succursales de la Banque de France 

au crédit du compte de M. Sarchi (Ch. F. A.). 

On souscrit également : 

A Lyon, J. Simon, 16, quai Saint-Clair; 

A Bordeaux, J.-J. Jemain, 48, allées de Touruy; 

• A Florence, E. Fenzi et Ce; 

A Livourne, M.-A. Bastogi et fils; 

A Cologne, Cassel Kirchberg etC*; 

A Anvers, P. de Terwangne; 

A Franfort, Moritz B. Golsdchmidt ; 

A Genève, Banque générale Suisse ; 

A Londres, General Switzerland Banck ; 

A Bruxelles, Adan ; 

A Milan, Ulrich et Brot; 

A Gènes, Quartara père et fils ; 

A Turin, Ch. de Fernex. 

plombs et de double camionnage qui grèvent aujour-

d'hui la marchandise. 
La Compagnie se chargera également, moyennant 

un tarif réduit, de l'emballage tant en gras qu'en mai-

gre, des colis destinés à l'exportation, toutes les fois 

que les expéditeurs ne jugeront pas mile de faire faire 

cette opération par leurs propres emballeurs, aux-

quels un local spécial sera affecté à cet effet. 

Bourse de Paris dn 29 Janvier 185». 
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AU COMPTANT. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — La Compagnie a 

l'honneur d'informer le public qu'un service perma-

nent de douane pour l'acquittement des droits à 

l'importation et à l'exportation, sera établi prochai-

nement à l'Entrepôt des Batignolles (16, rue Cardi-

net), où des magasins vastes et commodes, reliés avec 

la gare du chemin de fer par des rails, seront mis à la 

disposition du commerce pour le stationnement des 

marchandises avant ou après l'acquittement. 

La Compagnie remplira gratuitement les formalités 

en douane dans l'intérêt des expéditeurs qui se trou-

veront, en outre, exonérés des frais de cordes et 
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Oblig.de la Ville (Em-
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Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Gaz, O Parisienne.. 
Immeubles Rivoli.. 
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CHEMINS SX F 32 EL COTÉS AU PA&ÇUET. 

Paris à Orléans 1375 
Nord 935 
Chemin de l'Est(anc) 825 

— (nouv.) 760 
Paris à Lyon 1360 
Lyon à la Méditerr.. — 
Midi 772 
Ouest 868 
Gr. central de France. 611 

— | Bordeaux à la Teste. 
— | Lyon à Genève 
— | St-Ramb.àGrenoble. 
— I Ardennes et l'Oise... 

GraissessacàBéziers. 
Société autrichienne. 

690 — 

555 
760 

Central-Suisse 485 —> 
Victor-Em manuel. 
Ouest de la Suisse. 

600 
480 

MM. les actionnaires de la Caisse des halles et marchés 

sont convoqués, 2, rue des Halles-Centrales, à Paris, en 

assemblée générale pour le samedi 14 février 1857, à 

deux heures de l'après-midi, pour entendre la lecture du 

rapport fait par la commission nommée dans l'assemblée 

générale du 9 janvier courant, et statuer sur les mesures 

à prendre. 

— Ce soir, à l'Opéra- Comique, la 3e représentation de Psy-
ché, opéra-comique en trois actes, paroles de MM. Jules Bar-
bier et Michel Carré, musique de M. Ambroise Thomas — Le?-
rôles principaux de ce grand ouvrage seront joués par M1 

Ugalde (Eros;, M11' Lefebvre (Psyché) et M. Battaille(Mercure). 
— Demain samedi, 4S représentaiion de Psyché. 

SPECTACLES DU 30 JANVIER. 

OPÉRA. — Le Trouvère. 
FRANÇAIS. — Tartuffe, le Legs, les Plaideurs. 
OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 
ODÉON. — Les Gens de théâtre. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villars. 
VAUDEVILLE. — Les Faux lîonshommes. 
VARIÉTÉS. — Lanterne magique! 
GYMNASE.— Belàche. 
PALAIS-ROYAL. — L'Homme qui a vécu, le Bras d'Ernest. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belie Gsbrielle. 
AMBIGU. — La Route de Brest. 
GAITÉ. — La Fausse Adultère. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui 
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D'un acte sous seing privé, fait 
double en date du quinze janvier 
mil huit cent cinquaiile-sept, enre-
;islrô le vingt-neuf du même mois, 

u appert: 
One le sieur CLAltE, imprimeur, 

rue dé la Verrerie, 07, à Paris, a 
vendu i M. C1IAUMONT, demeiiranl 
mêmes rue et numéro, la moitié de 
son établissement d'imprimerie avec 

ses accessoires pour le prix de trois 
mille francs, el que, par le même 
acte, ils ont formé, pour l'exploila-

lion de ladite imprimerie, une .so-
cle e en nom c fleclif. liaison so-
ciale: H. CLAHE et CIIAl'MO.N'ï; du-

rée : sept ans ; siège de la société: 
rue de la Verrerie, t7, à Caris: el 
signature sociale: II. CI.ARK et ('.'" 
appartenant au sieur f.lare seul ' 

Pour extrail : 

H. «ME et O. (5901)-

Suivant acte sous seings privés, 
en dale à Parts du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

1° M. Auguste M ETA Y, fabricant 

de passementerie, demeurant à,Pa-
ris, 367, rue Saint-Denis, d'une part; 

2» Et M. André DESCHAMPS, pro-

priétaire, demeurant h Paris, rue 
Saint-Honoré, 97, d'autre part ; 

Ont formé une société en nom 
collectif pour le commerce, la fa-
brication et la vente de la passe-

menterie en général. 
La société aura une durée de cinq 

années, à parlir du quinze janvier 
mil huit cent einquanlc-sepL 

La raison et la signature sociales 

seront Auguste MKTAY el DES-
CHAMPS, et le siège social à Pans, 

307, rue Saint-Denis. 
La signature des deux sociétaires 

sera obligatoire pour Ions les en-
gagements de la société. 

i our extrait. (5900—ï 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Etude de M<- BORDEAUX, agréé, rue 

NoIre-Dame-des-Yicloires, 42. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale du 
sept janvier mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

Entre les membres du conseil d 
surveillance de la société des Lan-

des de Bordeaux, 
Et M. DE CHALLEMAISOX, ancien 

g'-rant provisoire de ladite campa* 
gnie,dciiiearant à Ponlains,Landesj, 

11 appert : . ,, 
Que ledit jugement, qui déclarai 

dissoute la société des Landes de 
Bordeaux el nommait liquidateur 
M. Miquel, a disposé que l'appel ne 

préjudiciel-ail pas aux mesures d ad-
mihiatratîon et d'urgence que le li-

quidateur devra prendre nonobs-

tant l'appel interjeté. 
Appel esl interjeté de ce juge-

menl. 
En conséquence, M. Miquel, rue 

des Moulins, 14, à Paris, esl et de-
meure, dès il présent, charge des 
mesures d'adminislralion et d ur-

gence. 
Pour extrait : 

5907) 

L. MlOUEI,, 
rue des Moulins, 14. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des lail-
iites qui les concernent, les samedis, 

Je dix a quatre heures. 

t'nmSlcN. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 28 JA.NV. 1857, qui 
iliiclarenl lu fatilitt ouverte el en 
fixent vrcvUolremen: l'ouverture au-

joiir i 

De la société DELACQUIS et BAB-

Z1LAI,' iiég.' commissionn., dont le 
siège est à Paris, rue Noire-Dame-
de Nazareth, 9, composée des sieurs 
Jeau-Baptiste-Charles Deiacquis, de-

meurant au siège social, et de Au-
allste-Moïse harzilaï, en ce moment 
a Alexandrie; nomme M. Dumont 
jogercomiùissaîre, el M. Pluzanski, 

rue Sic-Anne, 22, syndic provisoire 

(N» -13717 du gr.). 

CONVOCATiOAS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d te rendre au Tribunal 
4e commerce de Paris, salle des u.v-

xnubtees dei faillites, Mil. les créan-

ciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De la D"" BOURSIER (Claire), mo-
diste, boulevard Poissonnière, 5, le 

4 lé.rier, à 9 heures ,N° 13698 du 

gr.); 
Du sieur HATTON (Jean-Joseph), 

fabr. de caoutchouc, rue Auinairç, 

12, awml sa lahrique faubourg Sl-
Ui'nis, 219, le 3 février, a 10 heures 

(N» 13672 du gr.). 

pour assister â l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PERRON DE KERMOAL, nég. et pro-
priétaire du restaurant le pilier de 
l'Opéra, passage de l'Opérai galerie 
du Baromètre, n° 31, el actuelle-
ment rue Geoffroy-Marie, 7, sont 
invités à se rendre le 4 février, à 5 
heures précises, au Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des 

créanciers, pour, attendu que la 
Cour impériale, par l'arrêt du 13 dé-
cembre IBS6, a refusé l'homologa-
lion du concordat passé le 26 lévrier 
dernier entre le sieur Perron de 
Kermoal et ses créanciers, et èlrc 
immédiatement consultés lant sui-
tes faits de la gestion que sur l'Uti-
lité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
U ne sera admis que les créanciers 

vérifiés el affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de. la décliéan. e iN° 13287 

ditgr.). 

AI'FIllMATIONS. 

De la dame veuve CAILLAT (Vic-
toire Tremblay, veuve de Charles-
Nicolas), mde à la toilette, faubourg 
St-IJenis, passage Neveu, l.'i, le 4 

lévrier, à 1-2 heures (N» 13629 du 

gr.); 

De la dame LEBRUN (Elisabeth 
Cléiuenl), fabr. d'appareils pour l'é-

clairage au gaz, rue St-HopOré, 136, 
le 4 février, ;! 1 heure 1|2(N» 13603 

du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 

vérification el affirmation de leur,s 

créances ; 
NOTA. U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et atlirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEV1N (Isidore), horlo-
ger et fabr. de pendules, rue Neuve-
des-Pctits-Champs, 5, le 3 février, à 

10 heures (N« 11391 du gr.); 

Du sieur FERBAC Bis (Camille), md 
d'objets tournés , rue Fontaine-au-
ftoi, 57, le i février, à 12 heures (N° 
13571 du gr..!. 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dclwt-
rer xitr la formation au concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'ulilitc 
du maintien ou du remplacement dé* 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur KlliER (Jean), md de 
vins et plâtrier à La Viiietle, rue de 
la Grande-Communication, le 4 lé-

vrier, à 10 heures 1[2 (N" 13085 du 

gr.); 
Du sieur L01SON (Louis-Désiré), 

md épicier, rue St-Douinique, 179, 
le 4 février, à 9 heures iN" 13544 du 

Du sieur POUPILL1EU (Artloine), 
commissionn. en marchandises, rue 
Grange-Batelière, 16, el demeurant 
à Belleville, rue de Paris, 117, le 4 
février, à 9 heures ;N» 13504 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRE8. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM 

les créanciers: 

Du sieur TANDAELE ( Henry -
Louis), débitant de bières à La Cha-

pelle-St-Denis, rue Fleury, 2, entre 
les mains de M. Crampel, rue Sainl-
Marc, 6, syndic de la faillile(N» 13079 

du gr.); 

Du sieur VERDEL (Victor), md ta-
pissier, faubourg Poissonnière, -15, 

entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite (N" 

13675 du gr.). ' 

Pour, en conformité de l'article 493 
de ta toi du 28 mai 1831, être procède 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apra 

l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

REDDITION DU COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur BJJUT-DESVIGNES 
(Denis), md de vins en gros, quai 
d'Orléans, 16, étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités à se ren-
dre le 4 lévrier, à 12 heures précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des iailliles, pour, con-
formément a Tari. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
BniUl' qui sera rendu paries syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 

et leur donner décharge de leurs 

fondions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N'-du U3S0 gr.). 

et propriétaire du restaurant le Dî-
ner de l'Opéra, passage de l'Opéra, 
galerie du Baromètre, 31, et demeu-
rant actuellement rue Geoffroy-Ma-
rie, 7, et ses créanciers, le 26 février 

dernier; 
Infirme ledit jugement; émendant, 

refuse l'homologation du concordat; 
annule en conséquence ledit concor-
dat à l'égard de tous les intéressés ; 
déclare les créanciers en étal d'u-
nion, conformément à l'art. 529 du 
Code de commerce (N» 12387 du gr.). 

Arrêt de la Cour impériale de Pa-

ris, 4° chambre, en dale du 13 dé-
cembre 1830, lequel, staluant Suf 
l'appel Interjeté d'un jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
en date du 13 juin 1856, homolo-

guant le concordai passé entre ,1e 
sieur ^pRON DE KEi MOAL, nég. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

n. B. Un mois après la date de ces 
jugements, claque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 28 janvier. 

Du sieur LEP1NE, nég., a - a ni de-
meuré A Paris, rue St-Denis, ui, de-
meurant actuellement àBalignolles, 
rue de la Terrasse, 21 (N° 13655 du 

Du sieur BOULLIAU ( Edouard-
fcouis), épicier ^Montmartre, chaus-
sée de Clignancourt, 2 (N» (3152 du 

ASSEMBLÉES DU''30 JANVIER 1857. 

DIX HEURES : Vasseur, nég., svnd.— 
Lecat lils, nég., id.— Uoilino't, ver-
res à vilres, clôt.— Roger, nég. en 
dentelles, id.—Lehuiann, fabr. de 
meubles, id. -- Delouchc, nég., id. 

— Ferlut, ex md de charbons (red-
dit. de compte, art. 6'<B). — Del-
maet et Cir, nég. en lingerie redd. 
de compte, art. &17). 

TROIS HEURES .- Slrauss rrèrès, né", 
en fariues,'svnd.-Fournier. Iréfï-I 

leur, clùl.—Pelletier, coiii'iici çanl 
id. — Chrislol, md de comestibles! 
conc.— Coillier. fadeur de pianos 
(redd. de compte, arl .i;-,?^ 

Le gérant, 
BAIDOUIN. 

"-nregistro à l>
ar

j
s

, |
e

~ 

«"vu deux francs quarante centimes. 
Janvier 1857, 

is DE A. GOYor, atJE m 
tfcrlifié l'insertion sous le 

I Vfi-DES- MAÏHBRMf S, 18. Pour légalisation <?f lî signature A. GUTOT, 

Le m«;t■;. du l«r arrondissement, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 JANVIER 1857 

MM. J. MIMES et C
e
 viennent de fonder dans leur administration nn Comp, 

toir spécial où tontes les opérations en fonds espagnols seront traitées. 

Le Comptoir des fonds espagnols opérera l'achat et la vente de tons les 
fonds espagnols : intérieur, extérieur, différée et passive. 

PAIEMENTS DES INTERETS. 
Les coupons d'intérêts de la dette espagnole, de juillet et janvier prochains, 

seront payés par anticipation aux conditions suivantes : 
Les coupons de la dette intérieure à raison de 5 fï\ par piastre, i— Les 

coupons de la dette extérieure à raison de fr. 5.40 par piastre. 
Sous déduction des intérêts pour le temps à courir jusqu'à l'échéance

 (! desdits coupons. 

ECHANGE DE L'INTERIEUR^ POUR DU 3 0(0 EXTERIEUR. 

Les titres de la dette intérieure sont acceptés jusqu'au 31 janvier au prix 
de fr. 31.56. 

Les titres de l'Emprunt (dette extérieure) seront comptés en échange à 
fr. 38.56. J i h 

Cette différence de 1 fr. par 3 fr. de rente représente à payer : Pour un 
titre intérieur de : 
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6 piastres de rente 
12 id. 
24 id. 
36 id. 
72 id. -

... fr. 10,80 
21,60 
43.20 
64,80 

129,60 

CLOTURE LE 31 JANVIER 
De la souscription à l'Emprunt Espagnol autorisé par la loi des Cortès 

du 23 février 1855 et adjugé le 17 décembre dernier à MM. J. Mirés et C 
«P c9 1 

Cet Emprunt en 3 0[0, émis à fr. 38.56 Oi(K représente un intérêt m 
fr. 7.78 0[0, soit plus de 7 3[4 0(0. 

Voici le tableau des versements à effectuer selon l'importance des sous-
criptions : 

TABLE A (J indiquant la valeur en rente, le capital à payer, ainsi que le montant du premier dixième à verser 

en souscrivant. 

PREMIER VERSEMENT 

10 p. 100 

EN SOUSCRIVANT. 

C. fr. 

192 80 
385 60 
578 40 
771 20 
964 » 

1,136 80 
1,349 .60 
1,542 40 

CAPITAL ;A PAYER. 

fr. 

1,928 
3,856 
5,784 
7,712 
9,640 

11.568 
13,496 
15,424 

RENTE SOUSCRITE 

fr. 

1,500 
1,800 
2,100 
2,400 
2,700 
3,000 
6,000 

12,000 

PREMIER VERSEMENT 

10 p. 100 

EN SOUSCRIVANT. 

fr. 

1,928 
2,313 
2,699 
3,084 
3,470 
3,856 
7,712 

15,424 

60 
20 
80 
40 

CAPITAL A PAYER, g RENTE SOUSCRITE 

fr. 

19,280 
23,136 
26,992 
30,848 
34,704 
38,560 
77/120 

154,240 

fr. 

24,000 
48,000 
60,000 
90,000 

120,000 
240,000 
300,000 
600,000 

PREMIER VERSEMENT 

10 p. 100 

EN SOUSCRIVANT. 

fr. 

30,848 
61,696 
77,120 

115,680 
154,240 
308,480 
385,600 
771,200 

c. 

» 

» 

» 

» 

)) 

)) 

» 

CAPITAL A PAYER. 

fr. 

308,480 
616,996 
771,200 

1,156,800 
1,543,400 
3,084,800 
3,856,000 
7,712,000 
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